DECLARER LA NAISSANCE
DE VOTRE ENFANT

dans les 5 jours suivant |'accouchement

Prenez rendez-vous au

04 76 63 77 36

QUELS DELAIS POUR DECLARER VOTRE ENFANT ?

Vous devez impérativement déclarer votre enfant dans les 5 jours suivant le jour
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Dans le cadre de la déclaration de naissance de votre enfant, le CHU Grenoble Alpes transmet les données nécessaires & la commune compétente via une plateforme sécurisée. Ce traitement répond & une obligation légale prévue dans les articles 55 et 56 du code civil. Vos données sont protégées et utilisées uniquement

pour cet objectif. Vous disposez de droits d'accés, rectification, de vos données. Pour en savoir plus, vevillez consulter la note compléte disponible sur la page suivante : latronche fr/Pratique /Reconnaissance / Naissance ‘. ' "
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